
         

Gratentour, le 25 mai 2020 

  

Par la présente, je vous informe que la campagne de bourse nationale de lycée  

2020-2021 est ouverte.  

 

Exceptionnellement pour cette année, les demandes de bourses se feront uniquement en version papier.  

(la mise en place d’un « Téléservice » n’a pas pu se concrétiser pour cette période) 

Le document est à télécharger sur l’ENT à la rubrique « bourse de Lycée » ou bien à récupérer à l’accueil du 

collège.  

 

Si vos ressources le permettent (la notice d’information incluant le barème au verso), je vous invite vivement à 

compléter un dossier de demande de bourse nationale de lycée même si l’orientation de votre enfant est incertaine 

à ce jour.  

J’attire votre attention sur l’importance de constituer un dossier de bourses avant le mardi 7 juillet 2020, date fixée 

nationalement.  

 

Afin de vous aider dans votre démarche, le secrétariat est à votre écoute pour vous accompagner : 

Par mail : 0312478a@ac-toulouse.fr  ou bien par téléphone : 05.62.79.92.60  

 

Remarques importantes :  

Même si l’orientation de votre enfant est incertaine à ce jour, je vous invite vivement à formuler  une 

demande de bourse nationale de lycée. 

Par précaution, les élèves souhaitant s’inscrire en C.F.A, doivent compléter un dossier de demande de bourse 

nationale de lycée dans l’hypothèse où ils ne trouveraient pas de maître d’apprentissage.  

Si l’élève poursuit sa scolarité dans un lycée agricole une nouvelle demande de bourse devra être faite à la rentrée 

auprès de cet établissement. 

 

Le dossier doit être complet : Vous veillerez à joindre les pièces justificatives demandées. Des pièces 

complémentaires pourront également vous être demandées. Le défaut de leur production entraînera le rejet de la 

demande de bourse.  

 

L’établissement vous fournira obligatoirement un accusé de réception du dossier. 

Toutes les familles ayant déposé un dossier de demande de bourse, seront destinataires d’un courrier de la 

Direction académique des services de l’Education nationale (DSDEN) dont ils dépendent, les informant du suivi de 

leur dossier. En l’absence de ce courrier, vous devez vous faire connaître auprès de votre DSDEN (à défaut, vous 

risquez de perdre le bénéfice de la bourse nationale de lycée). 
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NOTE A L’ATTENTION DES FAMILLES DES 

ELEVES DE 3EME 

 

NOTICE D’INFORMATION AU VERSO  


